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Siège social : Maison des Associations du 12ème − CDA (Boîte n°11) − 181 avenue Daumesnil – 75012 Paris 

Tél. : 01 43 40 51 58 Mail : contact@cda-paris12.com Web : www.cda-paris12.com 

 
 

DOSSIER DE PRESSE 

 

Déjà 32 ans que le Club de défense des animaux du 12ème à Paris (CDA) mène un combat quotidien 

pour le respect, le bien-être et parfois même la survie des animaux. 

Cela dit, certaines actions plus novatrices du CDA sont encore peu connues, comme la distribution 

de croquettes deux fois par mois pour les animaux de personnes en difficulté (personnes âgées ayant 

un faible revenu, personnes à la rue, handicapés etc.). Ces animaux sont suivis par l’association, ils 

sont aimés, bien soignés et il n’y a aucune maltraitance. 

 

Le Club de défense des animaux du 12ème est une association loi 1901, créée en 1979 et reconnue d’intérêt 

général en 1990, financièrement indépendante et apolitique. 

 

Au départ son positionnement fondateur se résumait par la volonté d’intervenir sur un secteur 

géographique restreint (le 12ème arrondissement de Paris). Ensuite le CDA a été appelé sur tout Paris, en 

banlieue proche et maintenant de plus en plus en province. 
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Le CDA c’est, dans son fonctionnement interne 

 Des bénévoles dans les différents secteurs qui le constituent (permanence, adoptions, visite de 

suivi …) 

 Un réseau de familles d’accueil 

 Un réseau partenarial avec plus de 30 cliniques vétérinaires à Paris et dans la proche banlieue, 

 300 animaux recueillis par an, dont 250/260 adoptés 

 Un site web clair et en constante évolution depuis sa rénovation, avec une moyenne mensuelle de 

12.000 visites et 100.000 pages vues. 

Le CDA poursuit plusieurs objectifs : 

 La protection des animaux (chiens et chats perdus, abandonnés ou maltraités, oiseaux blessés, 

animaux dans les cirques, etc.). 

 L’aide aux animaux de personnes en difficulté (personnes disposant de faibles ressources, 

perdant leur autonomie, sans-abri…) dans l’entretien de leur animal (alimentation, soins 

vétérinaires dans la mesure du possible). 

 La sensibilisation de l’opinion et des pouvoirs publics à la défense animale et au soutien des 

maitres en détresse.  
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 Prise en charge d’animaux abandonnés après un bilan vétérinaire et hébergement dans une de 

nos familles d’accueil ; 

 Suivi d’animaux de la rue (chiens/chats des bénéficiaires, entre autres)1 en : 

-- rencontrant les maitres, deux fois par mois dans le 12ème arrondissement de Paris afin de leur 

apporter de la nourriture pour leurs animaux 

-- en prenant en charge et sous certaines conditions les frais relatifs aux chats « libres » pouvant 

être remis sur le terrain dans un environnement sans danger. Cela afin de limiter leur 

explosion démographique et la progression des maladies contagieuses et mortelles pour eux.   

 Fourniture d’aliments pour animaux de personnes en difficulté grâce à des collectes dans 

certains supermarchés du 12ème arrondissement. 

 Rencontre avec les pouvoirs publics pour promouvoir le besoin de structures d’accueil de nuit 

pour les personnes sans domicile ayant des animaux. 

 Participation à des actions de prévention (comme par exemple la propreté canine, la 

sensibilisation à la lutte contre le trafic d’animaux, d’animaux dans les cirques, contre la 

fourrure, etc.). 

L’association fonctionne uniquement avec l’aide de bénévoles (trois générations confondues), d’un 

réseau de familles d’accueil pour nos animaux en adoption (le CDA n’a pas de refuge), le téléphone et 

Internet. Des permanences ont lieu tous les samedi de 14h à 16h à la Maison des associations 181 avenue 

Daumesnil 75012 Paris. 

L’association ne reçoit aucune subvention publique. Ses ressources proviennent uniquement des dons des 

adhérents, des adoptions, des deux vide-greniers (en juin et octobre) et de la vente des calendriers.  

 

 Vos contacts :  Claudine REGENT (06 82 95 65 39) 

 Ludmilla CAUWET (06 98 23 96 50) 

  

                                                           

1  Par bénéficiaire on entend les personnes ayant de faibles revenus et ne pouvant 

assumer les frais de leur animal. 
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Le nouveau site Web du CDA, en ligne depuis septembre 2010. 
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Les vide-greniers  



CLUB DE DEFENSE DES ANIMAUX PARIS 12 

- association loi 1901, créée en 1979, reconnue d'intérêt général – 

 

 

 6 

 

Manifestation contre la 

fourrure, 

Octobre 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Festival de la cause Animal,  

Septembre 2010 

 


